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B. Comment la banque centrale agit-elle ? 

 
1. Les fonctions de la banque centrale 

 
 

 
 

1. La banque centrale est à la fois un institut d’émission (de billets), un régulateur de la politique 
monétaire et la banque des banques. Elle assure cette dernière fonction, car l’ensemble des banques 
possède un compte auprès de la banque centrale, et que c’est dans ce cadre que se font les 
règlements interbancaires et la compensation.  

 
2. Lorsque les clients des banques déposent des chèques ou reçoivent des règlements provenant de 

clients d’autres banques, il faut alors que les banques puissent régulariser les comptes. Elles se 
réclament alors les sommes correspondantes. Ce règlement entre banques ne peut se faire que dans 
une monnaie acceptée par tous, c’est-à-dire la monnaie « banque centrale ». C’est le mécanisme de 
compensation qui organise ce dispositif. 
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2. La banque centrale : « prêteur en dernier ressort »… 

 
 

1. Le marché monétaire est le marché sur lequel les banques échangent de la monnaie « banque 
centrale ». Les banques commerciales ont besoin de cette monnaie pour régler les dettes qu’elles ont 
les unes envers les autres (compensation), ou vis-à-vis de la banque centrale (réserves obligatoires). 
Sur ce marché, les banques qui détiennent un surplus de cette monnaie la prêtent à celles qui en ont 
besoin pour des délais très courts, à un taux qui dépend de l’offre et de la demande (taux au jour le 
jour). La banque centrale peut intervenir sur ce marché (on parle d’open market, c’est-à-dire ouvert à la 
banque centrale) pour faire varier l’offre ou la demande de monnaie, et ainsi agir sur le taux d’intérêt 
de ce marché.  

 
2. Ce sont les banques centrales qui jouent le rôle de prêteur en dernier ressort, en approvisionnant les 

banques commerciales en liquidités, lorsque celles-ci ne parviennent pas ou plus à s’en procurer. 
 
 

3. Les interventions sur le marché monétaire 
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1. Il s’agit des banques commerciales (de second rang), de la banque centrale et de certaines grandes 
entreprises qui peuvent prêter leur excédent de trésorerie.  

 
2. L’objectif principal de la politique monétaire est le maintien de la stabilité des prix. Pour atteindre cet 

objectif, la banque centrale fixe la valeur de son taux d’intérêt directeur qui est le taux auquel elle prête 
la monnaie qu’elle émet aux banques commerciales à très court terme. Ce taux directeur détermine 
assez fortement le taux d’intérêt nominal pratiqué par les banques commerciales. Par ailleurs, en 
agissant soit sur le coût effectif du crédit bancaire pour les clients des banques, soit sur la quantité de 
crédit que les banques sont prêtes à offrir, la banque centrale agit sur les quantités de crédit qu’elles 
peuvent offrir. Au final, cette action sur la création monétaire peut avoir une influence sur le niveau de 
l’inflation.  

 
3. La banque centrale a le monopole de l’offre, car elle est la seule à pouvoir créer la monnaie « centrale 

», qui est nécessaire pour régler les dettes entre banques.  
 

4. Elle agit indirectement sur la demande, en renchérissant l’accès à cette monnaie « centrale » par 
l’action sur les taux d’intérêt. Elle dissuade ainsi d’accorder des prêts et donc indirectement de se 
refinancer sur le marché monétaire. 

 
 
 

4. Les moyens d’action de la banque centrale 

 
 

1. Les banques sont limitées dans leur capacité à créer de la monnaie, car elles sont en tenues par la 
quantité de monnaie que la banque centrale met à leur disposition. La banque centrale régule la 
quantité de monnaie « centrale » qu’elle émet : plus celle-ci est abondante, plus les banques vont 
pouvoir créer elles-mêmes de monnaie, et inversement quand la banque centrale en restreint 
l’émission. Mais dans les faits, aujourd’hui, les banques peuvent emprunter la monnaie « centrale » 
dont elles ont besoin auprès d’autres banques disposant de réserves excédentaires. Elles n’ont ainsi 
pas besoin de détenir au préalable un excédent de monnaie « centrale » pour prêter.  

 
2. La banque centrale peut intervenir en augmentant les quantités qu’elle va mettre à disposition sur ce 

marché monétaire. Ainsi, elle agit sur l’offre de liquidités, et elle contribue alors à faire baisser le taux 
et rendre plus facile la création monétaire. 
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5. Évolution des taux directeurs 
 

 
 

1. Le taux directeur pratiqué par la BCE était de 3 % en 2009. Le taux directeur de la BCE a connu une 
hausse en 2001, puis il est descendu à 2 % au milieu de 2003 et s’est maintenu à ce niveau jusqu’en 
2006, avant de monter jusqu’à 4 %. La tendance générale est plutôt à la baisse.  

 
2. Il connaît moins de variations que le taux de la Fed ou de la BCE, et se situe dans la moyenne des 

taux.  
 

3. La baisse du taux directeur a pour objectif de favoriser la création monétaire et de soutenir la 
croissance en rendant le crédit (pour les investissements ou pour la consommation) plus facile. 

 
4. Les taux de la BCE sont relativement bas, alors que l’objectif est de lutter contre l’inflation et que l’on 

pourrait s’attendre à des taux plus élevés. Cela est en fait le signe d’un certain pragmatisme de la 
Banque centrale européenne, qui s’accommode de cet objectif unique pour prendre en compte aussi le 
soutien de la croissance. 

 
FAIRE LE POINT 
 
Quels sont les différents moyens d’intervention de la banque centrale ? 
 
La banque centrale peut intervenir par différents canaux. Elle peut agir sur les réserves obligatoires que les 
banques commerciales doivent avoir sur leurs comptes auprès d’elle. Elle peut aussi limiter ou fournir des 
liquidités aux institutions financières, en intervenant sur le marché interbancaire. Elle peut également agir sur 
le taux directeur, qui détermine le taux auquel elle prête des liquidités aux banques. Au quotidien, la banque 
centrale agit surtout par le biais du marché monétaire. 
 

C. Quels sont les effets de la création monétaire ? 
 

1. Les conséquences de la création monétaire 
 

 


